
Créée en 1963, La SAUVEGARDE, a été agréée  en 1978 par l’Etat au titre de 
la Protection de l’Environnement du territoire communal de Maisons-Laffitte.
Ce territoire est constitué par LA VILLE, LE PARC, partie intégrante de la vil-
le, mais dont des biens propres (réserves boisées, pelouses et avenues) sont gé-
rés par l’Association Syndicale du Parc(ASP), propriétaire de ces biens et enfin 
LE PETIT PARC qui jouxte le Château et qui est aussi partie intégrante de la ville. 

Au fil des ans, notre association a obtenu les inscriptions et classements de nombreux édi-
fices du Parc au titre de la protection des Monuments Historiques (loi du 31 décembre 
1913), le classement en 1989, après 20 ans d’efforts, au titre des Monuments naturels et 
des Sites, des avenues, places et réserves boisées du Parc, propriété de l’ASP (loi du 2 mai 1930).

Quel but poursuivons-nous ?     
- le combat contre des documents d’urbanisme qui seraient préjudiciables à la pé-
rennité de notre patrimoine. ( tentatives de démolitions et lotissements divers…). 
- la lutte contre les nuisances préjudiciables à l’environnement et la qualité de vie 
dans la Ville, le Parc et le Petit Parc (nuisances olfactives, sonores, aériennes…).
-  la recherche de toutes les protections complémentaires pour la Ville, le Parc  et le Petit 
Parc… 

Nous avons attiré au fil des ans l’attention du Maire sur bien des problèmes d’environnement tels 
que : la circulation, le stationnement, l’embellissement de la ville et bien d’autres… la plupart du 
temps sans grand succès. 
Le POS (Plan d’Occupation des Sols) dénommé aujourd’hui PLU (Plan Local d’Urbanisme), 
document d’urbanisme municipal, doit subir une refonte totale, comme l’ont fait la plupart 
des autres communes. 
Nous devons tous y participer pour une prise en compte des principes de 
développement durable et de la protection des espaces naturels, ce que font 
les PLU, d’autant plus qu’après 9 années accordées par la loi pour la mise en place de révisions 
simplifiées, aucun texte de prorogation au-delà du 31 décembre 2009 de ce POS n’a été prévu ! Alors ?

Vous avez sûrement des idées ou des suggestions environnementales à nous proposer. Vous aimez votre ville et ses espaces 
verts et boisés, contactez-nous, écrivez-nous. 
Nous vous répondrons, nous en discuterons avec vous. Mieux encore, pour nous aider, adhérez à notre Association car elle a 
besoin de toutes les bonnes volontés et compétences pour atteindre nos objectifs communs. 

Le Président
JC. GOAS
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Habitants de la Ville, du Parc et du Petit Parc, 
ce combat, nous devons le mener ensemble! 

BULLETIN D’ADHÉSION  / RENOUVELLEMENT 2010 à envoyer à :
Association de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Parc de Maisons-Laffitte 

 BP 80 - 78603 Maisons-Laffitte Cedex
Nom, Prénom :  ............................................................................................................................................................................................................................................................................
Demeurant à  :  .............................................................................................................................................................................................................................................................................
Téléphone / Courrier :  ..............................................................................................................                E mail :  ...............................................................................................................
adhère à l’Association de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Parc de Maisons-Laffitte, agréée par la préfecture des Yvelines et adresse à l’Association un chèque de  25 e (minimum)

Signature

Pour tout chèque reçu d’un minimum de 35,00  e il sera adressé à tout nouvel adhérent, un livre (deuxième édition) de Georges Poisson,
Conservateur Général honoraire du Patrimoine, De Maisons-sur-Seine à Maisons-Laffitte.

Les cotisations annuelles et les dons sont déductibles de l’impôt sur le revenu.



En ville :
Depuis 1994, il y a 16 ans, (voir notre Flash n°51) nous demandons un réaménagement du stationne-
ment et de la circulation Avenue de Longueil, centre commercial et convivial de notre ville, devenu inacces-
sible particulièrement aux heures de pointe. Egalement un réaménagement  du stationnement et de la circulation 
dans certaines avenues de la Ville, du Parc et du Petit Parc devenues de véritables garages.

Il y a 13 ans, en 1997 (voir notre Flash n°58) nous avions 
consacré plusieurs pages grand format aux problèmes 
de la circulation et du stationnement dans notre Ville.
Nous proposions la création sous la place du marché, 
terrain municipal, d’un parking souterrain sur trois 
niveaux qui aurait apporté près de 450 places de 
stationnement public, tant pour les clients du marché 
que pour ceux de la SNCF ou du RER, les parkings 
existants des « Graviers » (116 places ) et du PIR (Par-
king d’Intérêt Régional de 411 places jouxtant la gare )
étant saturés. Au dessus de ce parking un aménagement 
urbain et arboré était parfaitement possible…d’autres 
solutions méritaient aussi d’être étudiées. Rappelons 
que le parking public de la ZAC (Zone d’Aménage-
ment Concertée) de l’entrée de Maisons de 250 pla-
ces prévu à l’origine a été tout bonnement sacrifié en 
1993 au profit d’un nombre plus élevé de logements !

Dans le Parc :
Quant à l’entrée du Parc, dont les portes ont été remi-
ses en état récemment, il eût été souhaitable qu’elle 
ait été restaurée en accord avec les architectes 
des Bâtiments de France pour faire ressortir son 
caractère historique, tout en y permettant le main-
tien des manifestations du souvenir. Nous l’avions 
demandé bien avant 1989, tant à la ville qu’à l’ASP !

Dans le Petit Parc :
Un aménagement de l’avenue du Général Leclerc 
en rapport avec le Château construit par F. Man-
sart et qui fait la fierté de notre ville, a été demandé 
lui aussi par notre Association il y a près de 20 ans !

Aujourd’hui, nous 
devons être particulièrement attentifs 
au devenir de l’Hôtel Royal :
Ce Bâtiment, fort heureusement classé Monument Historique, et qui jouxte le Château, en raison du regroupe-
ment des activités de son propriétaire actuel (la MGEN - Mutuelle Générale de l’Education Nationale) sur le 
même site de Talma dans le Parc, devra trouver un autre acquéreur. (voir notre Flash n° 54)

Autant de raisons pour que nous puissions avec votre aide protéger notre patrimoine, le sauvegarder et l’embellir. 
Bien d’autres protections sont aussi possibles. Consultez notre site internet, tous nos Flashs d’information y sont 
disponibles, communiquez nous votre E-mail, vous recevrez nos futurs Flashs en couleur et nos communiqués par internet. 

Etat actuel

Etat actuel

Etat actuel

Notre proposition

Notre proposition

Notre proposition

Il y a bien longtemps !

L’AVENUE DE LONGUEIL au mois d’août

Tous les jours...
sauf au mois d’août !

Maisons-Laffitte le 8 février 2008
Monsieur,

Vous êtes candidat tête de liste aux élections municipales des 9 et 16 juin pro-
chain.
Comme nous l’avons toujours fait précédemment, et notamment en Février
2001 lors des dernières élections municipales, nous aimerions connaître vos
positions sur les points suivants qui intéressent notre association agréée au
titre de l’environnement sur le territoire communal :

1 - La circulation et le stationnement à Maisons-Laffitte :
Nous sommes tous d’accord pour dire que d’insupportable en 2001, la situa-
tion est devenue intolérable aujourd’hui. .
Que proposeriez- vous comme solutions pour réduire, voire supprimer le
trafic de transit, améliorer le stationnement et augmenter les places de
parkings aussi bien en souterrain qu’en surface, sachant que rien n’a été
fait dans ce sens depuis mars 2001, malgré nos suggestions et demandes
réitérées ?

2 - L’urbanisme : 
A part des modifications ponctuelles depuis 2000, tous les documents d’ur-
banisme comme le POS (Plan d’Occupation des Sols) par exemple, sont res-
tés inchangés, à croire qu’ils nous donnent satisfaction… 
Ne croyez vous pas qu’après 8 ans d’existence, la révision du POS préco-
nisée par les dispositions de la loi du 13 décembre 2000 relative à la
Solidarité et au Renouvellement Urbain (loi SRU) aurait dû être effec-
tive depuis cette date, après concertation, ainsi que la plupart des com-
munes l’ont fait pour « coller » à l’actualité urbanistique ?

3 – Le caractère résidentiel de notre ville, La ZPPAUP :
Nous estimons que les protections administratives existantes sont fragiles et
qu’elles doivent être complétées par une protection d’un niveau supérieur
et pérenne : la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural

Urbain et Paysager). C’est pourquoi, depuis maintenant près de 20 ans, nous
la réclamons. Par deux fois, votée en 1989 et 1995 par le conseil municipal
en place, sa mise à l’étude n’a toujours pas été lancée. La ville du Pecq l’a fait,
avec le soutien de celle de Saint-Germain-en-Laye, et aujourd’hui la ville du
Vésinet une ZPPAUP l’a décidée. Cette protection est en cours de
concrétisation dans cette ville.  
Sachant que les précisions techniques explicatives voulues sur ce point,
figurent dans notre FLASH n° 58 distribué en décembre 2007, quel est
votre avis ?

4 – L’Intercommunalité :
Créée pour que les rapprochements communaux leur soient profitables à
bien des points de vue, dont financiers, les communes réunies en intercom-
munalité regroupent parfois plus d’habitants qu’une simple circonscription
législative. Elles fleurissent autour de notre ville, pour ne citer que celle de
la « Boucle de Montesson » (163.000 habitants, réunissant 7 communes :
Carrières-sur-Seine, Chatou, Croissy, Houilles, Le Vésinet, Montesson,
Sartrouville) ; celle « du Parisis », nos voisins immédiats du  Val d’Oise
(82.000 habitants, réunissant 6 communes : Beauchamp, Cormeilles-en-
Parisis, Herblay,  La Frette-sur-Seine, Montigny-les-Cormeilles,
Pierrelaye).
Notre « partenariat » cantonal avec nos voisins immédiats du Mesnil-le-Roi
doit s’étendre pour aboutir à la création d’une véritable intercommunalité,
sinon, sans cette vision de l’avenir, notre ville restera isolée et devra suppor-
ter des charges d’impôts locaux et d’emprunts prohibitifs.
Votre avis ?

6 – Les activités hippiques :
Quelles actions supplémentaires préconisez- vous pour leur développe-
ment ? 

7 – Quels autres points environnementaux souhaiteriez vous aborder ?
Nous vous prions de croire, Monsieur, à l’assurance de notre meilleure consi-
dération.

Le Conseil d’Administration

PS : Votre réponse (recto/verso) sera publiée. Compte tenu des délais d’im-
pression et de diffusion, nous vous remercions de nous la faire parvenir
avant le 20 février.
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Spécial ÉLECTIONS MUNICIPALES

ASSOCIATION DE SAUVEGARDE

ET DE MISE EN VALEUR

DU PARC DE MAISONS-LAFFITTE
Association agréée - Arrêté préfectoral du 22 juin 1978

Nous vous communiquons pour votre information :

• le questionnaire que nous avons adressé aux candidats tête de liste
• les réponses que nous avons reçues par ordre d’arrivée de :

- M. Marc Lefoulon, liste «Construisons l’Avenir»

- M. Joël Desjardins, liste «Mieux Vivre Maisons-Laffitte»

- M. Jacques Myard, liste «Agir pour Maisons-Laffitte»
ne nous a pas adressé de réponse.


